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Source

Ayant relevé qu'une demande reconventionnelle du bailleur, tendant a la désignation d'un expert pour
fixer 'indemnité d'éviction, avait été formée en réponse a l'action principale du preneur qui mentionnait
les adresses des deux parties, et constaté que 1'omission de 1'adresse du bailleur dans sa demande n'avait
causé aucun préjudice au preneur, une cour d'appel en déduit a bon droit, par application de l'article 49
du Code de procédure civile, que cette omission ne saurait entrainer l'irrecevabilité de la demande. Par
ailleurs, est irrecevable comme nouveau et mélangé de fait et de droit, le moyen relatif a la qualification
du contrat de bail, soulevé pour la premiere fois devant la Cour de cassation.
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